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ADDITIF 1 : RELATIF AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°008 BIS/AONO/PU/C-MA’AN/CIPM/2025 DU 22 JUILLET 2025 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE CERTAINS POINTS (FORAGES ET PUITS EQUIPES DE PMH), DANS LA COMMUNE DE MA’AN, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM, REGION DU SUD
Les dispositions de l’Appel d’Offres sous rubrique sont modifiées ainsi qu’il suit :  
AU LIEU DE : 

PIÈCE N°1

12 : Remise des offres
Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six(06) copies marquées comme tels, devra parvenir au Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics, au plus tard le 19/08/2025 à 12h30 et devra porter la mention :
14 : Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 19/08/2025 à 13h30 minutes par la Commission Interne de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle de réunion sise à l’Hôtel de Ville de la Commune de Ma’an. 
15.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment :

1. De l’absence du cautionnement de soumission accompagnée du récépissé CDEC à l’ouverture des plis ;

2. De la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente ; 

3. Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
4. Du non-respect de 12 critères d’évaluation (12 critères renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ;

5. De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

6. L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

7. De l’absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant, le cas échéant ;

8. De l’absence de l’agrément ou de l’autorisation du fabricant, le cas échéant ;

9. De l’absence de possession d’un matériel minimum (liste à préciser par le maître d’Ouvrage et à déterminer en propre ou en location) ;  
10. De l’absence de la charte d’Intégrité ;

11. De l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
15.2. Critères essentiels
Les critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité technico-financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères respectés.

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :
	· la présentation de l’offre ;

· les références du soumissionnaire ;

· la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources  financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière).
· Qualification et expérience du personnel 

· Moyens logistiques 

· Méthodologie 

· Les preuves d’acceptation des conditions du marché


VERSION ANGLAISE
15.1 Eliminatory criteria

The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to evaluation following the essential criteria. They should not be the subject of notation. The failure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer.
The eliminatory criteria include :

· Absence of bid bond at the opening of bids;

· Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);   

· False declarations, fraudulent schemes or forged documents;

· Failure to comply with X essential criteria (X referring to the qualification threshold of technical bids)

· Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;

· Absence of a quantified unit price in the financial offer;

· Absence of own or hired minimum equipment (see listing needed material);

· Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;

· Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE); 

· Absence of integrity charter dated and signed

· Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.
15.2 Essential criteria

Essential criteria are the fundamental or key ones that will help to measure the financial and the technical capacity of candidates to execute the services subject of the tender. They should be determined depending on the nature and the content of the services to be executed.

It is necessary to clearly specify the modalities for validating a criterion from the number of sub-criteria to be respected 

 The essential criteria for the qualification of bidders shall focus especially on:

· Presentation of bid;

· Bidder’s references;

· Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover, attestation of financial solvency);

· Personnel qualification and experience;

· Logistic means, 

· Methodology
·  Evidence of acceptance of maket conditions
LIRE :

PIÈCE N°1

12 : Remise des offres
Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir au Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics, au plus tard le 04/09/2025 à 12h30 et devra porter la mention :

14 : Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 04/09/2025 à 13h30 minutes par la Commission Interne de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle de réunion sise à l’Hôtel de Ville de la Commune de Ma’an. 
15.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment :

1. De l’absence du cautionnement de soumission accompagnée du récépissé CDEC à l’ouverture des plis ;

2. De la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente ; 

3. Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
4. Du non-respect de 12 critères d’évaluation (12 critères renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ;

5. De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

6. L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

7. De l’absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant, le cas échéant ;

8. De l’absence de l’agrément ou de l’autorisation du fabricant, le cas échéant ;

9. De l’absence de possession d’un matériel minimum (liste à préciser par le maître d’Ouvrage et à déterminer en propre ou en location) ;  
10. De l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant
11. de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 

12. De l’absence de la charte d’Intégrité ;

13. De l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
15.2. Critères essentiels
Les critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité technico-financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères respectés.

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :
	· la présentation de l’offre ;

· les références du soumissionnaire ;

· la capacité financière ou solvabilité financière d’un montant de huit millions (8 000 000) francs CFA délivrée par une banque agréée.
· Qualification et expérience du personnel 

· Moyens logistiques 

· Méthodologie 

· Les preuves d’acceptation des conditions du marché


VERSION ANGLAISE

15.1 Eliminatory criteria

The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to evaluation following the essential criteria. They should not be the subject of notation. The failure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer.
The eliminatory criteria include:
· Absence of bid bond at the opening of bids;

· Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);   

· False declarations, fraudulent schemes or forged documents;

· Failure to comply with 12 essential criteria (12 referring to the qualification threshold of technical bids)

· Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;

· Absence of a quantified unit price in the financial offer;

· Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where applicable) 

· Absence of approval or authorisation of manufacturer, if applicable;

· Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);

· Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;

· Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE); 

· Absence of integrity charter dated and signed

· Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.

15.2 Essential criteria

Essential criteria are the fundamental or key ones that will help to measure the financial and the technical capacity of candidates to execute the services subject of the tender. They should be determined depending on the nature and the content of the services to be executed.

It is necessary to clearly specify the modalities for validating a criterion from the number of sub-criteria to be respected 

 The essential criteria for the qualification of bidders shall focus especially on:

· Presentation of bid;

· Bidder’s references;

· Financial capacity or solvency capacity of amount of eight million (8000000) CFA francs issued by an approved bank;

· Personnel qualification and experience;

· Logistic means, 

· Methodology
·  Evidence of acceptance of maket conditions
Les modifications ci-dessus s’appliquent également au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres et à la Grille de Notations (dans tous les cas, et pour les deux versions : françaises et anglaise)
Le reste sans changement.

MA’AN, le _________________                                                

Ampliations :

· MINMAP/DDVN

· ARMP/SUD

· P/CIPM

· SIGAMP

· Affichage.
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